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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 8, substituer au mot :

« atteignant » 

les mots :

« deux ans avant ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose que les assurés soient informés des dispositifs de cumul emploi-retraite 
deux ans avant l’âge légal de départ à la retraite. Cette anticipation vise à répondre aux besoins des 
assurés qui souhaitent adapter leur carrière ou préparer leur transition vers la retraite avec une 
marge de manœuvre suffisante.

Informer deux ans avant l’échéance permet une planification proactive, notamment pour les 
professions où la cessation d’activité nécessite un préavis long ou une adaptation progressive des 
missions. Cela répond également à un besoin accru d’informations claires pour les indépendants, 
souvent moins accompagnés dans leur préparation à la retraite.
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De plus, cette mesure participe à une meilleure compréhension des enjeux du cumul emploi-retraite, 
qui est parfois perçu comme complexe ou inaccessibles. En améliorant la lisibilité de ces dispositifs, 
elle soutient les objectifs de lisibilité et d’équité du système de retraite.


